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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des Places






33310 LORMONT

06 85 12 97 81
xavierdep@numericable.fr
Objet : Lettre d’informations N°8

Lormont le 17 Novembre 2009
Mesdames et Messieurs les membres de la commission nationale, les responsables force athlétique de régions et de zones, cher(e)s ami(e)s
Suite à plusieurs demandes, je me permets de vous préciser certains points du nouveau règlement.
· Les deux championnats de France MASTER (DC et FA) conservent l’appellation « Championnat de France MASTER ». Il y aura donc des titres de « Champion de France MASTER » de décernés. Par contre il est impératif de bien marquer MASTER sur tous les documents, bannières, affiches et autres, afin de bien différencier

· Le championnat de France

· Le championnat de France MASTER

· Le championnat de France JEUNE

· La règle de qualification pour les championnats de France de Développé Couché est la même pour les 3 championnats 

· Championnat de France

· Championnat de France MASTER

· Championnat de France JEUNE

C'est-à-dire, seuls les 10 premiers sont qualifiés. Le comité Directeur n’a pas souhaité faire de différence entre les catégories d’âge, puisque les 3 championnats ont l’appellation championnat de France.

Je profite de cette lettre pour vous rappeler que les licences sont obligatoires à partir du 1 novembre pour pouvoir participer à une compétition.

Restant à votre disposition, pour tous renseignements complémentaires, recevez, cher(e)s ami(e)s, mes salutations sportives.
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